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Thème 1 – L’Europe face aux révolutions (1789-1848) 

1 La Révolution française et l’Empire : 

une nouvelle conception de la nation 
 

La démarche du chapitre 

Le programme demande de montrer « l’ampleur de la rupture révolutionnaire avec l’Ancien 
Régime, et les tentatives de reconstruire un ordre politique stable ». La période à étudier s’étend 
de 1789 à 1815.Trois « points de passage et d’ouverture » sont à étudier : madame Roland, le 
procès et la mort de Louis XVI, et le Code civil en France et en Europe. On ne pourra donc pas se 
limiter à l’étude de ces points de passage pour traiter le chapitre.  
Dans un premier temps, nous décrirons et analyserons le renversement de l’Ancien Régime 
(études « La France en crise » pp. 14-15 et « La fin de l’Ancien Régime » pp. 16-17) et nous 
présenterons les nouveaux principes de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ainsi 
que la transformation de la France qui en résulte (études « Des principes et des libertés » pp. 18-
19 et « Une nouvelle France » pp. 20-21. Mais, dès 1792, la monarchie constitutionnelle est 
remise en question. Le 10 août, le peuple parisien s’empare des Tuileries. À Valmy, l’armée 
remporte la victoire contre les Prussiens, alors que le roi est en prison (études « La prise des 
Tuileries » pp. 22-23 et « Valmy, la nation en armes » pp. 24-25). 
La République qui s’installe est un nouveau régime fragile et instable : le roi est condamné (point 
de passage pp. 28-29) et face à la grande coalition étrangère, les Montagnards, favorables à des 
mesures d’exception et poussés par le petit peuple parisien, prennent le pouvoir. En Vendée, les 
paysans et les nobles vendéens se soulèvent « au nom du roi et de la religion » et les 
départements fidèles aux Girondins qui dominaient l’Assemblée refusent de reconnaître la 
République des Montagnards. Les mesures de la Terreur leur permettront de repousser les 
ennemis extérieurs tout en mettant fin au soulèvement intérieur (étude pp. 30-31). Après la 
Terreur, le régime du Directoire (étude pp. 34-35) a pu être présenté comme une République 
bourgeoise, puisque les élections au suffrage censitaire donnaient le pouvoir à ceux qui payaient 
l’impôt et qui étaient donc suffisamment riches. Mais cette République est aussi celle de 
l’instabilité avec la guerre qui continue à l’extérieur et la contestation des partisans de la 
République de 1793 et des royalistes. 
Après s’être emparé du pouvoir en 1799, Napoléon rétablit un « ordre politique autoritaire » et 
supprime de fait les principales libertés (tout en rétablissant le suffrage universel !) (étude pp. 38-
39). Il conserve les principales avancées de la période révolutionnaire (en particulier l’égalité 
devant la loi) (étude pp. 40-41) et cherche à les répandre en Europe dans les territoires conquis 
par la Grande Armée (études pp. 42-43 et pp. 44-45). Mais Napoléon doit faire face au 
soulèvement des peuples européens dans les territoires conquis et, à la suite de la désastreuse 
campagne de Russie, à une nouvelle coalition des États européens (étude pp. 46-47). L’Empire 
s’effondre. 

 

Pour aller plus loin 
• Bibliographie 
- Joël Cornette (dir.), Michel Biard, Philippe Bourdin, Silvia Marzagalli, Révolution, Consulat, 
Empire (1789-1815), Histoire de France, Belin, 2009. 
- Jean-Paul Bertaud, Initiation à la Révolution française, Perrin, 1989. Simple, concis et précis sur 
les événements. 
- Michel Vovelle, La Révolution française, 1789-1799, « Cursus Histoire », Armand Colin, 2006. 
Une approche thématique. 
- Michel Vovelle (dir.), L’état de la France pendant la Révolution, 1789-1799, La Découverte, 1988. 
Nombreux renseignements sur divers thèmes (politique, guerre, économie, État…) ; une série 
d’études régionales, les biographies des principaux acteurs de la Révolution. 
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- Sur Napoléon, les ouvrages de Jean Tulard, notamment Dictionnaire Napoléon, Fayard, 1988. 
Une mine de renseignements 
- « Le Consulat », Documentation photographique n° 5 239, « L’empire », Documentation 
photographique n° 5 240, « Napoléon et l’État », Documentation photographique n° 6 082, La 
Documentation française.  
- « De Bonaparte à Napoléon, le rêve dynastique », TDC n° 722, octobre 1996. 

• Films 
Robert Enrico et Richard T. Heffron, La Révolution française, 1989. 

• Sites Internet 
www.histoire-image.org 
Hors-série sur la Révolution regroupant plus de cent études (très utile pour le commentaire 
d’images). Certaines images du chapitre sont commentées. 

 

pp. 12-13 Ouverture 

Le document 1 est une estampe anonyme. Les gardes français, en bleu, se sont joints aux 
émeutiers. Il s’agit de l’armée du roi chargé du maintien de l’ordre à Paris sur laquelle celui-ci ne 
peut donc plus compter. L’image représente l’attaque de la prise de la Bastille. La foule prend le 
premier pont-levis de l’entrée (dont on voit les chaînes) pour accéder à la cour du gouverneur, les 
gardes (une centaine) tirent depuis le sommet de la forteresse. Les émeutiers abattent alors le 
second pont-levis et s’engouffrent dans la seconde cour. Les gardes se rendent (drapeau blanc 
visible). Le gouverneur de la Bastille, le marquis de Launay, conduit à l’Hôtel de Ville, est tué par la 
foule devant celui-ci, sur la place de Grève.  
La prise de la Bastille illustre la Révolution et le nouveau rôle du peuple parisien. Le 14 juillet 1789 
est un moment fort du début de la Révolution. À l’issue de cette journée, le roi retire les troupes qui 
s’approchaient de Paris et de Versailles, reconnaît la nouvelle municipalité parisienne (il se rend à 
Paris et reçoit la cocarde tricolore du nouveau maire, Bailly) et semble accepter de gouverner avec 
l’Assemblée nationale constituante. La prise de la Bastille contribue donc au changement de régime, 
de la monarchie absolue à la monarchie constitutionnelle.  

Le document 2, tableau de Jean-Baptiste Mauzaisse (1784-1844), Napoléon écrit le Code civil, est 
commenté sur le site L’Histoire par l’image. Il symbolise l’ordre rétabli par Napoléon Bonaparte et 
permet d’aborder le dernier temps du chapitre, « la tentative de reconstruire un ordre politique 
stable ».  
Ce tableau de 1833 représente Napoléon Bonaparte couronné par le temps en train d’écrire le Code 
civil. Ce recueil de lois qui fixe les relations entre les personnes a confirmé le principe de l’égalité de 
tous devant la loi, et a été pris en modèle au XIXe siècle par de nombreux États dans le monde entier. 
Exemple tardif d’allégorie, ce tableau exposé au Salon de 1833 participe au culte napoléonien. 
Napoléon, revêtu de son uniforme de colonel des chasseurs à cheval de la garde, est élevé au ciel où 
le Temps le couronne, tandis que lui-même regarde fièrement le spectateur et écrit son œuvre sur 
les tables de l’Histoire.  
 

pp. 14-15 Étude > La France en crise 

Cette première étude permet aux élèves de réinvestir des connaissances de la classe de Seconde. Elle 
est nécessaire pour comprendre ensuite la Révolution et les changements qu’elle apporte en France.  
On relèvera les éléments qui mettent en difficulté le régime : le vent de liberté en France depuis la 
révolution américaine, le rejet de la société d’ordres (cahier de doléances), les problèmes financiers 
en France (crise budgétaire), le mécontentement accru parmi le petit peuple des villes du fait de la 
crise de subsistance qui se traduit par la hausse du prix du blé mais aussi le chômage dans les villes. 
La convocation des états généraux du royaume par Louis XVI, avec des élections au suffrage (à peu 
près) universel masculin mais par ordre, a pour but de trouver une solution au déficit budgétaire face 

http://www.histoire-image.org/
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à l’incapacité des ministres successifs et au refus des privilégiés de remettre en question leurs 
privilèges pécuniaires. 

Réponses aux questions p. 15 

1. Arthur Young est un agronome britannique. Son Voyages en France, paru en 1794 et qui évoque la 
situation à la veille de la Révolution (1787-1789), offre des informations précieuses sur la France, 
notamment rurale. 
Le texte évoque le déficit budgétaire (« la grande confusion dans les finances ») ; un roi faible et une 
cour qui dépense trop ; une grande aspiration au changement et à la liberté dans la société. 
La révolution américaine (1776-1783) a installé une République aux États-Unis et montré qu’une 
révolution est possible.  
2. De nombreuses caricatures sont apparues en France durant l’année 1789. Celle-ci dénonce la 
société d’ordres et de privilèges ; la noblesse et le clergé écrasent le tiers état. Sur la pierre, on peut 
lire : taille, impôts, corvées qui sont les redevances dues à l’État royal (impôts et corvées évoquent 
aussi peut-être les droits seigneuriaux). Plus que le tiers état dans son ensemble, c’est sur la 
paysannerie que reposent presque tous les impôts royaux et bien sur les droits seigneuriaux.  
3. Il s’agit ici du tiers état.  
La fin de la monarchie absolue : articles 1 et 2. 
L’abolition des privilèges : articles 4, 6, 11, 16. 
La suppression des droits seigneuriaux : article 9. 
(La suppression de la taxe du clergé (la dîme) : article 13.) 
4. Entre 1784 et 1789, le prix du blé évolue en fonction des récoltes. Quand celles-ci sont mauvaises, 
il augmente, surtout à partir de 1786. Cela entraîne des problèmes d’alimentation dans les 
campagnes mais surtout dans les villes, parmi le petit peuple, car les salaires ne suivent pas la hausse 
des prix. De plus, du fait de la hausse du prix du pain, les achats de produits artisanaux, notamment 
textiles, sont reportés, ce qui se traduit par un essor du chômage urbain et des difficultés pour les 
artisans. 
5. Le roi convoque les états généraux pour résoudre les difficultés financières. Le tiers état a autant 
de députés que les deux autres ordres réunis, mais cela ne correspond pas à son poids réel (plus de 
95 % de la population). Par ailleurs, il est prévu que le vote aux états généraux se fasse par ordre et 
non par tête. Ce qui signifie que le tiers état sera minoritaire par rapport aux deux ordres privilégiés 
réunis. 
6. Le roi est sur l’estrade, les deux ordres privilégiés sur les côtés, et tout au fond de la salle (au 
premier plan ici) le tiers état. Certains membres se tiennent debout et, de fait, beaucoup discutaient, 
ennuyés par le discours du roi et de Necker qui ne se préoccupaient que des finances de l’État. 
Synthèse 
Pour montrer que la France traverse une crise, on peut mettre en avant les difficultés de l’État (à 
l’aide des documents 1, 2, 3) ; les tensions dans la société (documents 4 et 5) ; la convocation des 
états généraux (documents 1 et 7). 
 

pp. 16-17 Étude > La fin de l’Ancien Régime 

En 1789, une assemblée élue, soutenue et poussée par le peuple des villes et des campagnes, 
renverse l’Ancien Régime : c’est la fin de la monarchie absolue et des privilèges. 

Réponses aux questions p. 17 

1. Il s’agit surtout pour le roi de trouver une solution aux problèmes financiers de l’État, les ordres 
privilégiés – en particulier la noblesse – s’opposant à la remise en cause de leurs privilèges fiscaux. 
2. Le serment du Jeu de paume met en cause la monarchie absolue, puisque l’Assemblée annonce 
qu’elle va rédiger une constitution. 
3. La foule attaque d’abord la forteresse de la Bastille en pénétrant dans la première puis la 
deuxième cour en forçant les portes (voir doc. 1 p. 12). Elle massacre ensuite les soldats qui 
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défendaient la forteresse ou les frappe sur le chemin de l’Hôtel de Ville. Le marquis de Launay est tué 
en arrivant près de l’Hôtel de Ville et sa tête promenée ensuite sur une pique. La prise de la Bastille 
s’explique notamment par la peur du peuple parisien que l’armée disperse l’Assemblée nationale. 
Dans les campagnes, à partir de la mi-juillet, les paysans s’arment, craignant l’arrivée de brigands 
venus piller les campagnes (c’est une rumeur), puis se retournent contre les châteaux de leurs 
seigneurs. L’acharnement à brûler les titres seigneuriaux montre bien qu’ils souhaitent avant tout 
mettre fin aux droits seigneuriaux.  
4. L’Assemblée nationale constituante décide donc que les paysans pourront racheter les droits 
seigneuriaux et que les privilèges fiscaux de la noblesse seront abolis. 
Les « motions proposées » sont acceptées car cela semble le meilleur moyen de mettre fin au 
soulèvement des campagnes (« l’insurrection générale », « les châteaux incendiés », etc.). 
Synthèse 
L’Ancien Régime disparaît en 1789. Les députés constituent une Assemblée nationale constituante 
(utiliser les documents 1 et 2) ; le peuple de Paris se soulève et protège ainsi la nouvelle Assemblée 
(prise de la Bastille, 14 juillet, doc. 3) ; la révolte des campagnes (doc. 4) aboutit au vote de l’abolition 
des privilèges (doc. 5) et donc à la fin de la société d’ordres. 
 

pp. 18-19 Étude > Des principes et des libertés 

L’Assemblée nationale constituante fixe de nouveaux principes qui se veulent universels (A). Ceux-ci 
se traduisent notamment par l’établissement des libertés d’opinion, d’expression et de presse (B). 

A. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

Réponses aux questions p. 18 

1. Le document est la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen adoptée par l’Assemblée 
nationale le 26 août 1789. Elle est universelle car elle est destinée à tous les hommes et non 
seulement aux Français. 
2. Ce sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression. 
3. L’article 1 supprime l’inégalité des droits (pourtant les femmes n’ont pas les mêmes droits que les 
hommes et les pauvres n’ont pas le droit de vote) ; l’article 6 supprime les privilèges face aux emplois 
publics (certains étant réservés jusque-là à la noblesse) ; l’article 13 supprime les privilèges fiscaux 
(les impôts, appelés « contribution », devant être « répartis entre tous »). 
4. La souveraineté appartenait au roi. Désormais elle appartient à la nation par ses représentants à 
l’Assemblée : pour le vote de la loi (art. 6) aussi bien que pour celui de l’impôt (art. 14). 
5. Personne ne peut plus être détenu arbitrairement (inspiré de l’Habeas corpus britannique), la 
peine doit être proportionnée au délit et prévue par la loi, toute violence est proscrite lors de 
l’arrestation, d’autant plus que la personne arrêtée est préjugée innocente. 
6. Les articles évoquent la liberté d’opinion, de culte, de communication (de parole, de presse). 
7. La propriété peut être confisquée lorsque la nécessité publique l’exige et à la condition que l’État 
verse une indemnité. 
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Synthèse 

Souveraineté Libertés Égalité Justice Propriété 

- La nation (les 
citoyens ou 
leurs 
représentants) 
fait la loi. 
- La nation (les 
citoyens ou 
leurs 
représentants) 
vote les 
impôts. 
 

- Liberté 
d’opinion et 
de culte. 
- Liberté de 
parole, de 
presse. 

- Égalité des 
droits. 
- Égalité devant 
l’emploi (en 
fonction de ses 
compétences, les 
emplois publics 
sont ouverts à 
tous). 
- Égalité devant 
l’impôt (en 
fonction de sa 
fortune). 

- Fin des 
emprisonnements 
arbitraires (il faut avoir 
violé une loi pour être 
emprisonné). 
- Peine proportionnée et 
déterminée par la loi. 
- Interdiction de la 
violence lors de 
l’arrestation (d’autant 
plus que la personne 
arrêtée est préjugée 
innocente). 

- Un droit 
permanent. 
- Confiscation 
par l’État 
possible sous 
conditions 
(nécessité 
publique, 
indemnisation). 

 
B. L’explosion des libertés 

Réponses aux questions p. 19 

1. Articles 1, 10 et 11 de la Déclaration des droits de l’homme (doc. 1 p. 18). 
2. Les journaux sont vendus « à la criée » dans la rue. Ici le Père Duchêne défend l’Assemblée 
nationale qui, selon le journal, est menacée par un complot de la noblesse et du clergé. 
3. Le club des Jacobins débat des lois en cours et les représentants à l’Assemblée nationale issus de 
ses rangs votent selon les consignes (près de cent députés). C’est donc un embryon de parti 
politique. 
Synthèse 

La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen rétablit la liberté d’opinion, de parole, de 
presse. Cela permet l’émergence de nombreux journaux politiques dont le Père Duchêne. 

Cette liberté permet aussi l’apparition de clubs politiques, comme celui des Jacobins créé dès 1789 
et installé dans le couvent des Jacobins rue Saint-Honoré à Paris, d’où vient son nom (il y aura aussi 
plus tard celui des Cordeliers fondé en 1790 et celui des Feuillants fondé en 1791). 

Enfin, la nation devient souveraine. Ce sont désormais les représentants des citoyens à l’Assemblée 
qui débattent et décident de la loi et de l’impôt. 

 

pp. 20-21 Étude > Une nouvelle France (1789-1791) 

L’Assemblée constituante construit une nouvelle France en s’appuyant sur les principes établis par la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Cela passe par l’affirmation de la souveraineté 
nationale et l’élaboration d’une constitution, une division de la France en départements avec une 
administration uniforme sur le territoire, la réorganisation du clergé désormais élu et salarié par 
l’État, des libertés qui s’étendent à l’entreprise (suppression des corporations contraignantes). 
Néanmoins, les principes des Droits de l’homme ne sont pas tous respectés (suffrage censitaire). 

Réponses aux questions p. 21 

1. Le roi partage désormais le pouvoir avec une Assemblée nationale élue. C’est la nation, c’est-à-dire 
l’ensemble des citoyens, qui est souveraine et non plus le roi. 
2. Sous l’Ancien Régime, le territoire français était divisé en de multiples circonscriptions : généralités 
ou intendances, bailliages et sénéchaussées, pays d’état et pays d’élection, provinces ecclésiastiques 
et diocèses, gouvernements militaires… Nulle part, les limites ne coïncidaient entre elles. De 
nombreux cahiers de doléances réclamaient une réforme complète de ce chaos administratif. Ils 
demandaient une simplification des divisions territoriales et surtout le rapprochement du chef-lieu 
administratif des administrés. 
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Plusieurs projets furent proposés par des députés et l’Assemblée décida finalement que la France 
aurait de 75 à 85 départements. Pour se rendre rapidement au chef-lieu, les départements ont un 
rayon inférieur à 40 kilomètres. 
Pour désigner les départements, l’Assemblée choisit finalement des noms géographiques, indiquant 
soit des montagnes (Hautes-Alpes, Vosges, Ardennes, Hautes-Pyrénées), soit les fleuves qui les 
traversent (Indre-et-Loire, Seine-Inférieure, Haute-Garonne…), soit les mers (Manche) ou les côtes 
voisines. 
3. Un prêtre obèse est poussé vers une presse par un garde national. Des pièces d’argent tombent 
dans une malle à la couleur du drapeau français. Les curés, amaigris, repartent en priant. 
Il s’agit ici de montrer que la confiscation des biens du clergé est bénéfique pour la France (elle 
remplit les caisses de l’État) mais également positive pour le clergé et la religion : les prêtres 
retrouvent leur vocation spirituelle (ils partent en priant). 
4. Les évêques et les curés sont élus par les fidèles et salariés et logés par l’État. Les limites des 
diocèses (les circonscriptions des évêques) doivent désormais correspondre à celles des 
départements.  
5. Tout d’abord, la liberté est un des Droits de l’homme. Donc toute personne peut créer à ce titre sa 
propre entreprise. Néanmoins, les syndicats (art. 2) et les grèves (art. 8) sont interdits par la loi Le 
Chapelier. Si ce droit n’est pas explicitement reconnu par la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen, les libertés d’association et de réunion ont été tacitement acceptées dans le domaine 
politique en 1789 (création des clubs). 
6. Sur ce document de 1791, favorable à la monarchie constitutionnelle, la monarchie 
constitutionnelle (« la nation, la loi et le roi ») est associée à la force, la liberté, l’égalité, l’unité 
(l’Union), ainsi qu’à la monarchie et la démocratie. 
La monarchie absolue (royalistes) est associée au despotisme et à l’aristocratie. 
Les républicains sont associés à l’anarchie (guerre civile, misère, pillage…) et aux brigands (apologie 
du vol….). 
Synthèse 
Le plan proposé permet de montrer quelques applications des principes révolutionnaires par 
l’Assemblée (les libertés, la souveraineté du peuple, l’unification et la rationalisation du territoire 
national avec les départements…) mais sans totalement les respecter : instauration d’un suffrage 
censitaire qui a été l’objet d’un débat (Robespierre était pour le suffrage universel), confiscation sans 
indemnité des biens du clergé. Les associations ouvrières et les grèves sont aussi interdites, mais il 
est vrai que la question de la défense ouvrière n’apparait pas dans la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen.  

 

pp. 22-23 Étude > La prise des Tuileries (10 août 1792) 

La prise des Tuileries est un événement fondamental puisqu’elle aboutit à la chute de la monarchie. Il 
s’agit d’expliquer pourquoi le peuple, qui semblait favorable à la monarchie en 1789, renverse la 
royauté en août 1792. Les événements extérieurs – l’invasion de la France – et la trahison présumée 
du roi jouent un grand rôle dans la fin du régime. 
Cette étude permet en outre d’analyser une journée révolutionnaire comme le propose le 
programme. 

Réponses aux questions p. 23 

1. Le peuple se méfie du roi parce que celui-ci s’est enfui des Tuileries en juin 1791. Reconnu à 
Varennes, il a été ramené au palais des Tuileries. 
2. Le duc de Brunswick menace de livrer Paris à une exécution militaire, les révoltés aux supplices s’il 
est fait le moindre outrage au roi. Cette menace laisse penser que Louis XVI est soutenu par les 
armées ennemies et donc qu’il est un traître. 
3. Voir le site L’Histoire par l’image, la chute de la royauté : 
https://www.histoire-image.org/fr/etudes/chute-royaute 

https://www.histoire-image.org/fr/etudes/chute-royaute
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Après le manifeste de Brunswick, la tension monte peu à peu. Le soir du 9 août, le faubourg Saint-
Antoine est très agité ; devant les boutiques, des groupes discutent tandis que des fédérés arrivent à 
pied ou en fiacre. Au château des Tuileries, le commandant a fait venir des renforts de Suisses dans la 
matinée du 9. Il en renferme alors près de 900. Dans la cour royale, le commandant a également fait 
disposer six canons. 
Le 10 août au matin, c’est l’assaut. Le roi, la reine, le dauphin et Madame Élisabeth, la sœur de 
Louis XVI, se réfugient à l’Assemblée nationale qui se trouve à quelques pas, dans la salle du Manège. 
Puis, les Suisses (en rouge) tirent sur les insurgés qui cherchent à s’emparer du palais, faisant une 
centaine de morts et de blessés. À 10 heures, sur ordre du roi qui se trouve à l’Assemblée, ils cessent 
le feu. Les insurgés, exaspérés par leurs pertes, vont alors les traquer et les massacrer. L’Assemblée 
prononce ensuite la suspension du monarque (mais non sa déchéance). Le château est pillé : vitres, 
glaces, pendules, meubles précieux, tout est dévasté et brûlé. À Paris, toutes les statues des rois sont 
abattues, sauf la statue équestre d’Henri IV sur le Pont-Neuf. 
Ce tableau de Jacques Bertaux, réalisé peu après les événements, en 1793, représente la cour du 
Carrousel où se déroule le combat. Les sans-culottes sont armés de piques, les gardes nationaux et 
fédérés sont en bleu, tiennent des canons et combattent à pied ou à cheval. Ils sont entrés dans la 
cour et avancent vers le palais qui est défendu par les gardes suisses (en rouge). Au premier plan, 
deux sans-culottes armés d’une pique et d’un sabre tuent un garde suisse, cependant que l’on tire au 
canon sur la porte du palais. Sur la porte de la cour flotte l’étendard révolutionnaire accroché à une 
pique coiffée du bonnet phrygien.  
4. Les sans-culottes reprochent au roi d’avoir opposé son veto à certaines décisions de l’Assemblée, 
et aussi d’avoir été traître à la patrie (1er couplet).  
Les gardes suisses des Tuileries ont été massacrés (« ils ont tous sauté »), et la famille royale 
conduite dans la tour du Temple : « Quand Antoinette vit la tour, elle voulut faire demi-tour ». 
Désormais, la reine « se trouve sans bonheur ». 
Synthèse  
- Titre : la prise des Tuileries 
- Causes : la nuit de Varennes (juin 1791), le manifeste de Brunswick (juillet 1792) 
- Faits : les sans-culottes et les fédérés s’emparent des Tuileries (10 août 1792)  
- Conséquences : le roi et sa famille sont emprisonnés (prison du Temple) / fin de la monarchie. 

 

pp. 24-25 Étude > Valmy, la nation en armes 

L’armée est composée de soldats professionnels (les blancs) et de volontaires (les bleus). Ce sont ces 
derniers qui, par leur enthousiasme, font refluer l’armée prussienne. Car Valmy n’est en fait qu’une 
simple canonnade, les Prussiens renonçant au combat et à la prise de la butte. 
Les conséquences de cette victoire française sont considérables : elle entraîne le départ des 
Prussiens et des Autrichiens ; la victoire donne aussi confiance au peuple et justifie le renversement 
de la monarchie qui a eu lieu quelques temps auparavant, car le roi était à ce moment déjà 
emprisonné : c’est la nation souveraine qui a chassé les étrangers du sol de France. 

Réponses aux questions p. 25 

1. Les Prussiens ne peuvent pas laisser derrière eux une puissante armée qui pourrait ensuite les 
attaquer. Il s’agit donc de l’éliminer avant de se retourner vers la capitale. 
2. L’armée française est composée de blancs (soldats professionnels de l’armée royale) et de bleus 
(les volontaires qui se sont engagés depuis juillet 1792), alors que l’armée prussienne est 
uniquement composée de soldats de métier. Cette dernière est considérée à l’époque comme la 
meilleure armée du monde. 
3. a. Les ennemis de la France sont appelés « féroces soldats », « ennemis expirants ». 
b. Il s’agit de l’absolutisme. 
c. Les soldats français entonnent ce chant au nom de la patrie, de la liberté (« liberté chérie »). 
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4. D’après ce document, l’armée française est attachée à la nation (« Vive la nation ») et à la 
révolution (l’air du Ça ira).  
5. Les combattants forment des lignes et des colonnes. Ils sont face à l’armée prussienne. Sur le 
tableau, on perçoit la fumée des tirs de canons. Les Prussiens, en colonnes, avancent vers la butte. 
Mais ils finiront par se replier sans que le combat ait vraiment eu lieu. Les conséquences sont 
cependant très importantes. C’est la victoire du peuple en armes, quelques jours après le 
renversement de la royauté. 
Synthèse 
On décrira la bataille : ses causes, sa forme et ses résultats (doc. 3 et 4). Il s’agit d’une victoire de la 
« nation en armes » : présence de nombreux volontaires dans l’armée française (doc. 1), grande 
importance de la défense de la patrie et de la Révolution dans la motivation des soldats (doc. 2 et 5). 
 

pp. 28-29 Point de passage > Le procès de Louis XVI 

Tâche complexe 

En août 1792, le roi a été renversé et conduit à la prison du Temple. La Convention, une fois élue, 
proclame la République. Faut-il juger le roi ? 
Une enquête commence. C’est la révélation du contenu de l’armoire de fer, accablante pour 
Louis XVI mais aussi pour d’anciens partisans de la monarchie constitutionnelle (Mirabeau dont les 
cendres étaient au Panthéon), qui va conduire à l’accélération du procès. 
Le roi est donc jugé puis condamné à mort. Son procès et sa condamnation font l’objet de débats à 
l’Assemblée, les parlementaires girondins n’étant pas favorables à la mort du roi, au contraire des 
Montagnards qui gagnent ainsi le soutien du petit peuple parisien qui leur permettra ensuite de 
s’emparer du pouvoir. 
Le site du ministère de la Justice offre des informations complémentaires et accessibles à des élèves : 
http://www.justice.gouv.fr/histoire-et-patrimoine-10050/proces-historiques-10411/le-proces-de-
louis-xvi-22604.html 
Celles-ci peuvent être utilisées pour approfondir l’étude. 

 

pp. 30-31 Étude > La Terreur (1793-1794) 

Après le procès et la condamnation à mort du roi, la France est attaquée de toutes parts par les États 
européens coalisés et les Vendéens se soulèvent « au nom du roi et de la religion ». S’appuyant sur 
les sans-culottes exaspérés par la mollesse des Girondins, les Montagnards s’emparent du pouvoir. 
Ils mettent aussitôt en place une série de mesures pour l’emporter contre leurs ennemis et chasser 
les armées étrangères. En 1794, la République l’emporte sur tous les fronts.  

Réponses aux questions p. 31 

1. À cette époque, les armées étrangères attaquent la France. C’est la grande coalition face à la 
France après la mort de Louis XVI. Les Vendéens se soulèvent au nom « du roi et de la religion ». En 
fait, la révolte éclate au moment de la levée des 300 000 hommes en février 1793. Certains 
départements tenus par les Girondins s’insurgent aussi après l’arrestation des députés Girondins le 
2 juin 1793 : c’est l’insurrection fédéraliste. 
2. On arrête les suspects, donc des personnes qui ne sont pas nécessairement coupables de s’être 
opposées à la Révolution : des prêtres réfractaires, des nobles mais aussi ceux qui pourraient être 
des soutiens aux Girondins (« partisans du fédéralisme ») et qui ne sont donc pas des contre-
révolutionnaires. Les suspects sont arrêtés sur ordre des innombrables comités de surveillance 
révolutionnaires composés de sans-culottes et de soutiens du pouvoir montagnard.  
3. Tous les citoyens sont mobilisés, même ceux qui ne partent pas directement au combat (les 
hommes mariés, les femmes, les enfants, les vieillards) : c’est la mobilisation générale. La levée en 
masse succède à la levée des 300 000. Près d’un million d’hommes partiront au combat (les hommes 

http://www.justice.gouv.fr/histoire-et-patrimoine-10050/proces-historiques-10411/le-proces-de-louis-xvi-22604.html
http://www.justice.gouv.fr/histoire-et-patrimoine-10050/proces-historiques-10411/le-proces-de-louis-xvi-22604.html
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célibataires de 18 à 25 ans). Ils sont censés combattre contre les armées étrangères mais aussi contre 
les Vendéens et rétablir l’ordre dans les villes insurgées. 
4. Les paysans vendéens menés par des nobles locaux défendent la monarchie (« cocarde blanche ») 
et la religion (« croix »). Ils demandent le retour de l’Ancien Régime et de leurs anciens prêtres 
(souvent ces derniers avaient été exclus de leur office après avoir refusé de signer la Constitution 
civile du clergé en 1791). 
La violence est extrême des deux côtés. Les Vendéens tuent des partisans de la République dans la 
ville de Chemillé (les « patriotes »). Par ailleurs, l’armée massacre les insurgés y compris les femmes 
et les enfants qui ont participé aux insurrections, ainsi que de simples suspects.  
5. Les coalisés sont repoussés et, à partir de 1794, l’armée française commence à occuper les pays 
limitrophes. La Vendée est écrasée ainsi que les insurrections girondines. 
Synthèse 

La République menacée (par) Mesures de la Terreur Les résultats 

- Les États coalisés (Prusse, 
Pays-Bas, Autriche, Piémont, 
Espagne). 
- Les Vendéens (nobles et 
paysans). 
- Les Girondins après la prise de 
pouvoir des Montagnards. 

- L’arrestation de tous les 
suspects (par les comités de 
surveillance). 
- La levée en masse (départ de 
tous les hommes célibataires 
de 18 à 25 ans). 
- La répression militaire, la 
violence de guerre. 

- La Vendée et les 
insurrections girondines sont 
écrasées. 
- Les ennemis extérieurs sont 
repoussés. 
- Les pays voisins sont 
occupés. 

 

pp. 32-33 Point de passage > Madame Roland, une femme en révolution 

Manon Roland est une Girondine et la femme de Jean-Marie Roland, le ministre girondin de 
l’Intérieur en 1792 et 1793. La lecture des Mémoires de Manon Roland est intéressante car ses 
propos sont très actuels, marqués par la tolérance, la finesse d’analyse politique (elle montre 
comment Danton s’appuie sur le petit peuple pour prendre le pouvoir en pointant sa responsabilité 
dans les massacres de septembre qu’il aurait sciemment organisés). Elle est donc avant tout une 
excellente observatrice des années 1792 et 1793. 
Mais elle est aussi une actrice de la Révolution. Elle défend les idées des Lumières dans les années 
1780 à Lyon en écrivant des articles au Courrier de Lyon. Puis, à Paris, elle reçoit des députés de tous 
bords (y compris des Montagnards) en 1792 et devient le « salon » des Girondins au début 1793. Elle 
assiste son mari lorsqu’il devient ministre de l’Intérieur en rédigeant son courrier et en participant à 
l’écriture de certains de ses discours, et en échangeant avec lui.  
Femme courageuse, elle refuse de s’enfuir – pensant peut-être échapper à l’arrestation car elle n’a 
aucune fonction officielle – lorsque les chefs girondins sont poursuivis et arrêtés fin mai-début juin. 
Ses Mémoires, écrits en prison comme le texte rédigé pour son procès, sont bien sûr centrés sur la 
dénonciation de l’action des Montagnards : leur mépris de la liberté, l’injustice et l’arbitraire (la loi 
des suspects), l’ambition des individus qui les amènent à se disputer le pouvoir. Curieusement, le 
danger extérieur, les invasions étrangères, sont rarement mentionnés dans ses Mémoires et autres 
écrits (lettres, etc.). Pour elle, le danger est amplifié volontairement par les Montagnards, voir créé 
par eux (le soi-disant danger fédéraliste) pour se maintenir au pouvoir.  

Réponses aux questions p. 33 

Parcours 1 
1. Madame Roland appartient au parti des Girondins en 1792. Elle reçoit chez elle à dîner les grandes 
figures de la Révolution, puis uniquement les dirigeants girondins en 1793. Par ailleurs, elle assiste 
son mari notamment lorsqu’il est ministre de l’Intérieur. Elle rédige ses courriers et dirige de fait son 
bureau. Elle refuse de quitter Paris lorsque les dirigeants girondins sont menacés, et se fait arrêter. 
2. Dans l’extrait (doc. 4), elle cite parmi les Montagnards Danton, Robespierre et Chabot ; parmi les 
Girondins : Pétion et Roland. 
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3. La loi des suspects est votée le 17 septembre 1793. Elle permet l’arrestation de tous les suspects, 
sachant que tous ceux qui semblent contester le pouvoir montagnard peuvent être considérés 
comme suspects. Madame Roland s’oppose à cette loi votée par la Convention montagnarde. Elle 
parle à juste titre « d’arrestations arbitraires » et du « règne du crime et de la peur ». De plus les 
personnes arrêtées n’ont pas le droit à un procès équitable puisqu’elles ne peuvent pas se défendre 
(elles n’ont pas le droit à un « discours de défense »). 
De fait, c’est en vertu de cette « loi des suspects » que Manon reste emprisonnée puis est 
guillotinée. 
4. Ses Mémoires écrits en prison révèlent les divisions parmi les Montagnards dès leur arrivée au 
pouvoir, en particulier la rivalité entre Danton et Robespierre (qui serait jaloux de lui). Danton 
apparaît déjà comme un modéré parmi les Montagnards (il sera plus tard guillotiné sur l’accusation 
d’être un « indulgent » lorsqu’il voudra mettre un terme à la Terreur). Par ailleurs, les deux grands 
clubs montagnards (Jacobins et Cordeliers) s’opposent l’un à l’autre. Enfin, les sans-culottes, excités 
par le Père Duchêne d’Hébert, poussent le gouvernement à amplifier la Terreur et donc à éliminer les 
Montagnards les plus modérés et non plus seulement les Girondins. 
5. Opposée aux Montagnards, Manon Roland défend en particulier les principes de liberté et de 
justice (doc. 3 et 6). Au-delà, elle dénonce l’esprit de parti (c’est-à-dire ici la dictature montagnarde) 
qui entraîne la condamnation à mort des Girondins. Elle défend les valeurs de vérité, patrie, amitié. 
C’est cependant le terme de liberté qui est le plus souvent cité et qui, selon elle, est remise en 
question par les décisions des Montagnards. Elle se bat avant tout pour la liberté. 
Synthèse 

Madame Roland est très impliquée dans la Révolution. Elle partage les idées des Lumières par ses 
écrits et elle joue un rôle important mais discret auprès de Roland, son mari et ministre girondin de 
l’Intérieur. Femme intelligente, d’une grande perspicacité politique, elle reçoit à dîner à Paris les 
grandes figures de la Révolution puis de la Gironde. Elle devient ainsi une personnalité du parti 
girondin (mais il n’y a pas à cette époque de parti structuré comme ceux d’aujourd’hui) bien qu’elle 
n’ait pas de fonction officielle. 

En mai-juin 1793, les Montagnards s’appuient sur les sans-culottes pour s’emparer du pouvoir. 
Manon Roland est une de leurs victimes. N’ayant pas eu de rôle officiel chez les Girondins, elle pense 
échapper à la répression qui s’abat sur les principaux chefs de la Gironde. Elle reste à Paris et est 
arrêtée, sans qu’il y ait véritables motifs d’accusation contre elle. Manon Roland est donc 
particulièrement critique à l’égard des Montagnards, d’autant plus qu’elle écrit ses textes alors 
qu’elle est en prison. Selon elle, ils ont fanatisé le peuple, mis en place une politique arbitraire qui va 
à l’encontre de la justice (la loi des suspects) et fait régner le crime et la peur. Le tout pour conserver 
le pouvoir. Par ailleurs, ces « tyrans » se déchirent pour le pouvoir (doc. 4). On n’est pas sans penser 
ici aux luttes entre indulgents et enragés.  

Manon Roland défend les principes que les Montagnards semblent avoir oublié : la vérité, l’amitié, 
des sentiments « chers à son cœur », mais aussi la « patrie ». Elle rejette ainsi les accusations de 
trahison dont les Montagnards accusent les Girondins. Mais elle défend surtout la liberté, dont les 
Montagnards privent la population, un mot qui revient à de nombreuses reprises dans le texte 
destiné à son procès (doc. 6).  
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Parcours 2 

Madame Roland  
et son implication politique 

Sa critique des Montagnards 
et de la Terreur 

Ses principes et ses valeurs 

- Membre du parti des 
Girondins, elle les reçoit à 
dîner et participe aux 
discussions. 
- Elle écrit des articles au 
Courrier de Lyon. 
- Elle travaille pour son mari, 
ministre girondin de l’Intérieur 
(rédaction des courriers, 
gestion de ses affaires). 

- Pour elle, ils sont « pervers » : 
Robespierre est jaloux et 
obsédé par le pouvoir ; Danton 
est corrompu et colérique 
(doc. 5). 
- Ils font régner le crime et la 
peur, et s’opposent à la liberté 
en arrêtant ceux qui l’ont 
fondée (doc. 3 et 6). 
- Les Montagnards sont 
responsables de la loi des 
suspects qui permet les 
arrestations arbitraires 
(doc. 3). Ils font donc 
condamner sans aucune 
preuve ni appui de la loi 
(doc. 6).  
- Ils s’entredéchirent en 
factions rivales (doc. 4). 

- Elle défend donc les idées de 
justice et de liberté (doc. 3 et 
6) : pour elle, il ne peut y avoir 
de société et d’humanité sans 
liberté réelle. 
- Elle défend aussi la vérité 
(elle est accusée sans preuve, 
elle est innocente des crimes 
qu’on lui impute), l’amitié 
auxquelles elle dit avoir 
consacré sa vie.  
- Elle défend enfin la patrie et 
rejette ainsi indirectement les 
accusations de trahison qui 
justifient la condamnation à 
mort des Girondins. 
 

 

pp. 34-35 Étude > L’échec du Directoire (1795-1799) 

Après la Terreur, les modérés de la Convention, les Thermidoriens, reprennent le pouvoir. Le 
nouveau régime exclut les plus pauvres en instaurant de nouveau le suffrage masculin censitaire 
(seuls les hommes payant l’impôt peuvent voter). Pour les députés, les pauvres sont responsables de 
la Terreur et il faut donc les priver du pouvoir. Au XIXe siècle, la période de la Terreur va être 
présentée comme un épouvantail par tous les opposants à la république et au suffrage universel. 
Le nouveau régime républicain n’en est pas moins instable, avec des tentatives d’insurrection 
royaliste et jacobine et le renforcement des inégalités. Le mécontentement contre le Directoire 
permet au général Napoléon Bonaparte, populaire grâce à ses victoires contre l’Autriche, de 
s’emparer du pouvoir par le coup d’État du 18 brumaire (9 novembre 1799). 

Réponses aux questions p. 35 

1. Pour Boissy d’Anglas, il faut être gouverné par les meilleurs, c’est-à-dire les propriétaires, parce 
que ces derniers sont attachés par la propriété à leur patrie et parce qu’ils ont les moyens de 
recevoir une éducation. Ce que craint surtout Boissy d’Anglas c’est le petit peuple, selon lui 
responsable des événements de 1793 (la Terreur). De ce fait, il est estime que les plus pauvres ne 
doivent pas avoir de droits politiques et ne doivent pas participer au gouvernement de la France. 
2. La Constitution de 1795 est en accord avec les idées de Boissy d’Anglas dans la mesure où elle ne 
donne le droit de vote qu’aux « citoyens actifs », c’est-à-dire à ceux qui paient un impôt. De plus, le 
vote est à deux degrés. Pour être électeur au second degré, il fallait en effet avoir 25 ans et être riche 
puisqu’il fallait être propriétaire ou locataire de biens importants. Les pauvres, qui ne paient pas 
l’impôt, sont donc exclus du droit de vote au premier degré et seuls les plus riches votent au final au 
second degré.  
3. Sous le Directoire, les personnes qui s’enrichissent sont les fournisseurs aux armées, les membres 
du gouvernement, les gros propriétaires. Ils profitent de la guerre qui continue et de la hausse des 
prix qui leur permet de vendre plus cher ; le personnel politique est aussi corrompu.  
La comparaison des deux images permet de souligner l’ampleur des inégalités. Sur le doc. 4, les 
Merveilleuses sont vêtues de robes de satin transparent, largement décolletées et à la taille haute et 
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portent le chignon. Les hommes ont la culotte à l’anglaise, les bottes courtes et souples et la 
redingote croisée à double rang de boutons dont le col droit laisse apparaître une large cravate. Le 
nouveau style mobilier n’est pas sans rappeler le style Louis XVI. La pendule donne une heure 
avancée et le titre du journal tenu par l’homme du fond est éloquent : le Journal du commerce. À 
l’inverse, comme le montre le doc. 3, la misère s’intensifie dans les milieux populaires sous le 
Directoire : en cause, la hausse des prix, surtout celui du pain. 
4. Gracchus Babeuf (1760-1797), qui avait été un opposant de gauche à Robespierre, propose une 
égalité sociale, avec en particulier la suppression de la propriété individuelle et l’instauration de la 
communauté des biens. Il est donc un précurseur du communisme. Le Manifeste des Égaux, rédigé 
par Sylvain Maréchal, un babouviste, annonce une révolution sociale. La Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen n’installait que l’égalité des droits (il faudrait plutôt dire l’égalité devant la 
loi).  
5. Les royalistes s’opposent au Directoire tout comme les Jacobins – les partisans de la République de 
1793 – qui veulent le suffrage universel et davantage d’égalité sociale. Au printemps 1796, les 
babouvistes (partisans de Babeuf) forment la Conspiration des Égaux pour renverser le Directoire. 
Babeuf et un autre chef babouviste, Darthé, seront condamnés à mort et exécutés en 1797. 
6. Le Directoire, devenu très impopulaire, est finalement renversé par le général Napoléon 
Bonaparte, le 9 novembre 1799. Bonaparte met en place un nouveau régime, le Consulat, qui garde 
cependant au départ l’apparence d’un régime républicain. C’est en fait la fin de la République. 
Synthèse 

La République est donc « bourgeoise » car la Convention rédige une constitution dans laquelle les 
pauvres sont exclus.  

Les inégalités se renforcent : une minorité s’enrichit (membres du gouvernement, gros 
propriétaires) alors que l’inflation rend difficile la vie des plus pauvres. 

Les oppositions se multiplient. Les royalistes veulent le retour de la monarchie, et les Jacobins le 
retour de la République de 1793. Gracchus Babeuf qui souhaite la communauté des biens tente un 
coup d’État en 1796. Le général Bonaparte profite de l’impopularité du Directoire pour s’emparer du 
pouvoir le 18 brumaire (10 novembre 1799). 
 

pp. 38-39 Étude > Le nouvel ordre politique 

Après son coup d’État, Napoléon Bonaparte rétablit l’ordre politique en confisquant le pouvoir à son 
profit. On montrera que la Constitution conserve l’apparence d’un régime républicain, voire 
démocratique, mais, de fait, c’est le premier consul puis l’empereur qui a tout le pouvoir dans la 
Constitution. La comparaison des images (doc. 1 et 6) permet aussi de souligner l’évolution vers un 
pouvoir de plus en plus absolu de Napoléon. De plus, ce dernier contrôle la presse, espionne la 
population et fait arrêter les opposants politiques. 

Réponses aux questions p. 39 

1. Avec le rétablissement du suffrage universel masculin, qui avait disparu sous le Directoire, et ses 
nombreuses chambres, le régime a une apparence démocratique. 
Mais dans les faits, le premier consul (Bonaparte) a tous les pouvoirs. Il détient le pouvoir exécutif. 
C’est lui qui nomme le Conseil d’État et le Sénat. Les citoyens élisent une liste de candidats pour le 
tribunat et le Corps législatif mais le Sénat, dont les membres sont nommés par le consul, choisit ses 
candidats dans la liste. Ainsi, il n’y a pas d’opposants au consul puis à l’empereur dans les assemblées 
législatives. 
L’usage du référendum, ou plébiscite, permet enfin de renforcer le pouvoir du premier consul puis de 
l’empereur. Il permet à Napoléon Bonaparte – sous couvert d’un vote démocratique – de montrer le 
soutien dont il dispose dans la population. 
2. Le doc. 1 présente les trois consuls en 1799 lors de l’installation du Conseil d’État, dont les 
membres prêtent serment aux consuls. Bonaparte, sur l’estrade, domine la scène, alors que les deux 
autres consuls – Duclos et Sieyès (qui seront ensuite remplacés par Cambacérès et Lebrun) – sont à 
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l’arrière-plan et ont le regard baissé, comme s’ils se rendaient compte qu’ils n’ont pas de pouvoir. 
Les panaches bleu, blanc, rouge des chapeaux soulignent que le Consulat s’inscrit dans la continuité 
de la Révolution et de la République.  
Sur le doc. 6, le sentiment d’irréalité domine. Napoléon devenu empereur est seul et en costume de 
sacre. Il n’y a plus de référence à la Révolution. On pourra relever les symboles qui sont propres à 
l’empire et qui le distinguent cependant des anciens souverains, comme le manteau brodé d’abeilles 
(à la place des fleurs de lys) ou la couronne de laurier. Le regard de l’empereur porte au loin. Ainsi, la 
comparaison des deux tableaux souligne le renforcement du pouvoir de Napoléon Bonaparte durant 
ses années de règne, passant de la fonction de premier consul à celle d’empereur. 
3. Napoléon cherche à contrôler la presse. Il s’adresse ici à son ministre de la Justice afin qu’il donne 
ses ordres à la presse, pour que celle-ci ne s’oppose en aucun cas à lui et à ses « intérêts ». Le doc. 5 
souligne l’extension du système policier, avec en particulier le développement d’un réseau de 
délateurs (appelés « espions ») chargés de prévenir le ministre de la Police de tout comportement 
suspect dirigé contre le pouvoir napoléonien. 
Synthèse 
Tout d’abord, le régime est autoritaire (doc. 1, 3, 6). Napoléon dispose de fait de tous les pouvoirs. 
Sous l’Empire, les apparences de la République disparaissent et le régime prend de plus en plus les 
formes d’une monarchie absolue. Pour assurer son pouvoir, Napoléon contrôle la presse (doc.4), fait 
surveiller la population par la police et des informateurs (doc. 5). 

 

pp. 40-41 Étude > Le retour de la paix civile 

La prise en main du pouvoir par Napoléon Bonaparte s’accompagne d’un retour à l’ordre intérieur. 
Non seulement parce que celui-ci fait taire les oppositions mais aussi parce qu’il parvient à rétablir la 
paix civile. Il maintient les principaux acquis de la Révolution auxquels était attachée la majorité des 
Français, et met en place des réformes qui les conforte (les lycées, le Code civil…). En parallèle, il 
mène une politique de réconciliation avec les anciens soutiens de l’Ancien Régime – dont il autorise 
le retour lorsqu’ils avaient émigré et auxquels il confie des postes – et les catholiques par le 
Concordat de 1801 qui rétablit de bonnes relations avec la papauté. 
Le Code civil (point de passage et d’ouverture) fixe les relations entre les individus en donnant un 
rôle primordial au père de famille. Les règles sont désormais les mêmes pour tous. On remarquera 
cependant que les femmes n’ont pas les mêmes droits que les hommes et que la parole des patrons 
(les « maîtres ») est supérieure à celle des salariés (article 1 781). 

Réponses aux questions p. 41 

1. Dans le Concordat, l’Église n’est pas séparée de l’État puisque Napoléon, qui en est le chef, 
nomme les évêques. Ceux-ci doivent d’ailleurs lui prêter serment de fidélité. Les évêques nomment 
les curés et c’est ainsi toute la hiérarchie ecclésiastique qui est sous le contrôle de l’État. Le pape 
retrouve néanmoins un rôle, qui avait disparu avec la Constitution civile du clergé, celle de donner 
l’investiture canonique (spirituelle) aux évêques. 
2. En France, les préfets ont été créés par une loi de 1800, laquelle précise qu’à la tête de chaque 
département est placé un préfet « seul chargé de l’administration ». Toute l’administration est ainsi 
concentrée entre les mains du gouvernement au moyen d’agents nommés par lui et dépendant 
entièrement de lui. 
Dès leur institution, les préfets disposent de pouvoirs aussi étendus que les intendants sous l’Ancien 
Régime. L’esprit de leur fonction est conforme à la définition qu’en donne Chaptal dès 1800 : « Le 
préfet ne connaît que le ministre, le ministre ne connaît que le préfet. Le préfet ne discute point les 
ordres qu’on lui transmet : il les applique, il en assure et surveille l’exécution ». 
D’après la circulaire de Lucien Bonaparte, la première mission du préfet est de faire oublier les 
événements révolutionnaires, faire cesser les « passions haineuses » de façon à pacifier la France. 
Mais il a bien d’autres missions : celles de lever les conscrits, faire rentrer les impôts, favoriser le 
développement économique, s’occuper de l’instruction publique… 
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3. La légion d’honneur permet d’honorer les meilleurs serviteurs de l’État et ainsi de se les attacher, 
et le lycée de former les fonctionnaires dont l’État a besoin.  
4. Avec le Code civil, c’est la première fois qu’est créé un droit unique pour toute la France. Dans le 
cadre de la famille, le père dispose de l’autorité : il est « seul » à disposer de l’autorité sur les 
enfants : il peut ainsi les faire emprisonner s’ils ont moins de 16 ans. 
Synthèse 
L’État napoléonien rétablit les conditions de la paix civile en maintenant les principaux acquis de la 
Révolution auxquels étaient attachés la plupart des Français, mais aussi en faisant « cesser les 
passions haineuses » de la période révolutionnaire, en signant le Concordat qui pacifie les relations 
avec les catholiques, en rétablissant la prospérité (doc. 2), en récompensant les serviteurs de l’État 
napoléonien. Les préfets que Napoléon nomme dans les départements ont pour principale mission 
de faire cesser les « passions haineuses » de la période révolutionnaire. 

Point de passage p. 41 > Un extrait du Code civil 

1. Le Code civil est un recueil de lois. Il a été promulgué le 21 mars 1804 par Napoléon Bonaparte. 
2. L’article 10 correspond au droit du sang (tout enfant né d’un Français est français) ; l’article 9 
correspond au droit du sol (tout enfant né d’un étranger sur le sol français peut devenir français à sa 
majorité). 
3. Le père de famille a l’autorité sur ses enfants, sa femme lui doit obéissance, le mari et la femme 
sont par ailleurs inégaux face au divorce (l’homme peut divorcer plus facilement que la femme). 
4. Les articles 544 et 545 s’inspirent de l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen (voir p. 18). 
5. L’article 1 781 révèle l’inégalité entre le patron (le maître) et l’employé. Car c’est le maître et non 
l’employé qui est cru sur le paiement du salaire. 
6. Tous les Français sont à égalité devant la loi, mais il ne s’agit pas de l’égalité des droits entre tous. 
En effet, les hommes et les femmes n’ont pas les mêmes droits face à l’autorité parentale, au 
divorce... De même, l’employé n’a pas les mêmes droits que le patron. 

 

pp. 42-43 Étude > La Grande Armée et les conquêtes napoléoniennes 

Napoléon Bonaparte continue la politique de conquête engagée par le gouvernement républicain à 
partir de 1794. Ses victoires s’expliquent par son génie tactique et stratégique, mais aussi par son 
armée, la plus importante d’Europe en nombre grâce au poids démographique du pays, mais aussi à 
l’institution du service militaire obligatoire depuis la loi Jourdan de 1798 et au recrutement forcé de 
soldats dans les pays conquis.  
Ainsi en 1811, à son apogée, l’empire napoléonien s’étend sur une grande partie de l’Europe 
continentale. Certains pays ont été annexés à la France (Pays-Bas, une partie de l’Italie), formant « la 
France des 130 départements », et sont régis par les mêmes lois que la France. D’autres sont 
devenus des États vassaux dont le roi est Napoléon, ses frères ou des généraux, soi-disant 
indépendants, mais qui, de fait, appliquent les directives de l’empereur (voir études pp. 44-45 et 
pp. 46-47). 

Réponses aux questions p. 43 

1. Les grandes victoires napoléoniennes sont obtenues entre 1805 et 1811 : Austerlitz (Autriche) en 
1805 ; Iéna (Allemagne) en 1806 ; Friedland (Prusse orientale), 1807 ; Eylau (Prusse orientale), 1807 ; 
Tudela (Espagne) en 1808 ; Wagram (Autriche) en 1809. 
2. Les Pays-Bas (qui comprennent la Belgique et les Pays-Bas actuels), une partie de l’Italie du Nord et 
de l’Italie centrale ont été annexés. Ils obéissent donc aux mêmes lois que la France. Les États 
vassaux sont le Grand-Duché de Varsovie, les pays de la Confédération du Rhin, la Suisse, les 
royaumes d’Italie et de Naples, le royaume d’Espagne. Ils ont à leur tête Napoléon, ses frères, des 
généraux fidèles… Mais tous obéissent aux directives de l’empereur. 
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3. Le service militaire obligatoire depuis la loi Jourdan permet d’avoir une armée non professionnelle 
très nombreuse : la France est à cette époque le pays le plus peuplé d’Europe. L’armée comprend de 
plus des soldats levés de force dans les pays vassaux de la France. 
4. L’ampleur de la victoire à Austerlitz est mise en avant par Napoléon : les armées russe et 
prussienne ont été « dispersées ». Beaucoup de soldats ennemis ont été tués (par le « fer ») ou 
noyés. Les prisonniers sont très nombreux (30 000 prisonniers). Une partie de l’armement ennemi a 
été récupéré par l’armée française, en particulier de nombreux canons (120). 
L’empereur motive ses soldats en les félicitant (« je suis content de vous », une journée « à jamais 
célèbre »), en leur promettant un retour en France (« je vous ramènerai en France »), des 
récompenses (« vous serez l’objet de mes plus tendres sollicitudes ») et la gloire (« il vous suffira de 
dire : "J’étais à la bataille d’Austerlitz" »). 
5. Le texte évoque le combat d’artillerie (« une immense batterie d’artillerie exerçait un terrible 
ravage »), les charges de cavalerie, les combats de l’infanterie (« les attaques à la baïonnette »). La 
violence des combats est soulignée : un « terrible ravage », « couverts d’hommes et de chevaux 
morts », « cadavres », « cris déchirants ».  
Synthèse (voir fiche méthode « Réaliser une carte mentale » p. 306) 
Pour réaliser la carte mentale, on peut mettre en place les éléments suivants que l’on peut 
compléter.  
- Au centre : la domination française en 1811 
- Première branche : La Grande Armée / Service militaire obligatoire, Recrutement dans les pays 
conquis (613 500 soldats en 1812), Fidélité à l’empereur  
- Deuxième branche : Les victoires napoléoniennes (1805-1811) / Austerlitz (1805), Iéna (1806), Eylau 
(1807), Wagram (1809) 
- Troisième branche : L’empire napoléonien / Annexions (Pays-Bas, une partie de l’Italie) / États 
vassaux. 
À la place de la carte mentale, il est aussi possible de réaliser un schéma logique : Grande Armée (à 
compléter) > Victoires napoléoniennes (à compléter) > Empire napoléonien (à compléter). 

 

pp. 44-45 Étude > La diffusion des principes révolutionnaires 

Les principes révolutionnaires se diffusent dans les pays conquis, qu’il s’agisse de ceux annexés par la 
France (et qui dépendent donc des lois françaises) ou des États vassaux auxquels Napoléon impose 
des réformes profondes : régimes constitutionnels (exemple du Grand-Duché de Varsovie), création 
de départements, abolition des privilèges… Le Code civil – appelé à l’époque Code Napoléon – est 
imposé à une partie de l’Europe de l’Ouest et au Grand-duché de Varsovie. L’étude de sa diffusion 
complète l’analyse de son contenu p. 41 et est l’un des trois points de passage du chapitre. 
Cette étude peut être accompagnée de l’analyse approfondie du doc. 2 (lettre de Napoléon à son 
frère Jérôme, roi de Westphalie) ; le texte plus complet fait l’objet d’une analyse de document 
corrigé pp. 308-309. 

Réponses aux questions p. 45 

1. Napoléon crée tout d’abord un État indépendant pour les Polonais, le Grand-Duché de Varsovie, 
alors qu’à la fin du XVIIIe siècle l’ancienne Pologne avait été partagée entre le royaume de Prusse, 
l’empire de Russie et l’empire d’Autriche-Hongrie (partages de 1772 et 1793-1795). Il lui donne aussi 
une constitution alors que le Grand-Duché était dirigé par un monarque absolu au XVIIIe siècle avant 
les partages. Enfin, il met en place une nouvelle dynastie allemande à la tête du Duché. 
2. Le document 2 (plus complet) est analysé en fiche méthode « Analyser un document » p. 308. 
Le royaume de Westphalie, situé en Allemagne du Nord, fait partie de la Confédération du Rhin dont 
Napoléon était le Protecteur. Napoléon a nommé son frère Jérôme à la tête du royaume. 
Dans cette lettre adressée à son frère, il souhaite que les peuples jouissent de liberté, de l’égalité des 
droits et d’une administration sage ; le pays doit être divisé en départements. Il pense ainsi que les 
Allemands accepteront mieux la domination française.  
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3. Le texte permet de montrer quelles sont les réformes décidées par le roi de Bavière. Le royaume 
de Bavière est aussi un État vassal de la France qui fait partie de la Confédération du Rhin. 
Dans le domaine social : suppression des privilèges, suppression du servage, égalité devant les 
impôts et devant les emplois. 
Dans le domaine administratif : division en cercles administratifs égaux (équivalent du département). 
Dans le domaine des libertés : libertés de conscience et de presse. 
Synthèse 
Dans le domaine politique : Constitutions, libertés de conscience et de presse ; dans le domaine 
administratif : division en cercles administratifs égaux (départements) ; dans le domaine social : 
abolition des privilèges, du servage, égalité devant les emplois et les impôts. 

Point de passage p. 45 > La diffusion du Code civil en Europe 

1. Le Code civil est un recueil de lois qui fixe les règles qui doivent être respectées entre les individus. 
2. Napoléon diffuse le Code civil en Italie (dans les régions annexées et les pays vassaux), dans le 
nord et l’ouest de l’Allemagne (en particulier la Rhénanie), aux Pays-Bas et dans le Grand-Duché de 
Varsovie. À l’exception de la Pologne, ces pays sont situés en Europe de l’Ouest et proches de la 
France (Allemagne rhénane, Italie, Pays-Bas). 
3. Dans le Code civil italien, on parle du territoire italien (et non français), du royaume (et non de la 
République) et du roi (et non du premier consul).  
4. Le Code civil apporte l’égalité devant la loi puisqu’il est commun à tous, et met ainsi fin aux 
privilèges et à la société d’ordres. 
5. Avec l’extension du Code civil, c’est la société européenne qui tend vers plus d’unité. Le Code civil 
français, au style clair et concis, ne sera pas conservé tel quel par la suite mais servira de modèle à de 
nombreux pays au XIXe siècle, en Europe (Belgique, Pays-Bas, Italie, Espagne, Portugal) et dans le 
monde (en Amérique latine surtout). Ainsi, le Code civil a été une source d’inspiration pour environ 
70 pays aux XIXe et XXe siècles, jusqu’en 1960. C’est l’expansion française qui a permis au Code civil 
d’être connu en dehors de France. 
 

pp. 46-47 Étude > L’Europe contre Napoléon 

L’occupation française devient vite insupportable aux populations du fait des pillages de l’armée, des 
réquisitions forcées, des mesures contre la papauté (pour les Espagnols, très pratiquants) et tout 
simplement du fait de l’absence d’indépendance. Les réformes qui auraient pu séduire les 
populations sont par ailleurs incomplètes et mal mises en œuvre. Ainsi, les populations se révoltent 
en Espagne et en Allemagne. L’occupation éveille le sentiment national, surtout en Allemagne, 
divisée à cette époque en une quantité d’États indépendants les uns des autres. De même en Italie. 
L’action des États européens contre Napoléon en est facilitée. Après la désastreuse campagne de 
Russie qui met la Grande Armée en déroute, les États coalisés battent les Français en Allemagne puis 
envahissent la France. Napoléon abdique à Fontainebleau et est exilé sur l’île d’Elbe, alors que le 
frère de Louis XVI, Louis XVIII, est placé sur le trône par les monarchies européennes. Napoléon 
revient (les « Cent jours »), mais il est de nouveau battu à Waterloo en 1815. Les principales batailles 
de l’épopée napoléonienne sont localisées sur la carte doc. 5 p. 43.  

Réponses aux questions p. 47 

1. À cette époque, l’Allemagne est divisée en de nombreux États. Les limites de l’Allemagne selon 
Arndt sont les pays où l’on parle la langue allemande. Il réclame donc l’unification de l’Allemagne et 
que cette Allemagne soit constituée des pays dont les habitants parlent l’allemand. L’éveil du 
sentiment national s’explique par l’occupation française et ses excès (le pillage des œuvres du 
patrimoine allemand, l’oppression exercée sur les populations, la guerre continuelle et les levées de 
soldats). 
2. En janvier 1808, les troupes françaises entrent en Espagne, essentiellement pour renforcer le 
blocus continental contre l’Angleterre. Au début du mois de mai, Ferdinand VII, le jeune roi 
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d’Espagne, est convoqué à Bayonne par Napoléon, sans doute pour être déposé. C’est le signal de 
l’émeute ; le 2 mai 1808, le peuple de Madrid se soulève contre l’occupant français (doc. 1). Dans la 
nuit et la journée suivante du 3 mai, les troupes du général Murat se livrent à une féroce répression. 
Les motivations sont diverses, avec avant tout l’occupation étrangère et l’opposition de la France au 
pape. Les Espagnols sont ainsi menés par des prêtres « le crucifix à la main ». 
Les Espagnols entreprennent une guérilla, c’est-à-dire une guerre de harcèlement, avec peu de 
moyens, contre les troupes régulières françaises.  
3. L’échec de l’armée en Russie s’explique par le froid et le harcèlement des partisans russes. Le 
nombre de morts et disparus est considérable, environ 540 000. Il ne subsiste que 12 % de l’armée 
de départ. Les Français partis 300 000 reviennent à 20 000. Il est donc désormais difficile de 
s’opposer à l’Europe coalisée. 
4. L’empereur abdique en 1814 car son armée est décimée et découragée ; il est difficile désormais 
de l’emporter. Une sixième coalition se forme en 1813. Les Français subissent une défaite à Leipzig 
puis la France est envahie, ce qui entraîne l’abdication de Napoléon à Fontainebleau et son exil sur 
l’île d’Elbe. 
Synthèse 
Par exemple : 
Campagne de Russie > Coalition européenne 
et 
Soulèvements nationaux  
> Défaites militaires  
> Effondrement de l’empire 
> Abdication de l’empereur 
 

pp. 50-53 Exercices BAC 

p. 50 Analyse de documents > L’évolution de la souveraineté sous la Révolution 

1. 

 Document 1 Document 2 

Nature Extrait d’un discours de Louis XV 
devant le parlement de Paris. 

Extrait d’un texte officiel : la Constitution de 
1791. 

Auteur Louis XV, roi de France L’Assemblée nationale constituante née en 
1789 

Date 1766 1791 

2. Le discours du roi est ancré dans un régime de monarchie absolue. Cette autorité est pleine, il 
dispose des pouvoirs exécutif (« l’ordre public tout entier émane de moi ») et législatif (« c’est à moi 
qu’appartient le pouvoir législatif »).  
3. Le roi détient son pouvoir de Dieu (« j’ai reçu mon pouvoir de Dieu ») donc il ne peut déléguer ce 
pouvoir ni ne peut le partager. C’est un « pouvoir absolu de droit divin. » 
4. Dans la Constitution de 1791, la nation devient souveraine, et non plus le roi. Elle partage le 
pouvoir entre une assemblée législative, un roi auquel sont délégués le pouvoir exécutif et un 
pouvoir judiciaire. 
5. La nation est souveraine, donc ce n’est pas un partage du pouvoir. C’est la nation qui délègue le 
pouvoir au roi et à l’Assemblée. 
6. Le système est représentatif car la population est représentée par des députés à l’Assemblée 
nationale. 
7. Réaliser le texte avec les réponses aux questions précédentes. 
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p. 51 Analyse de document > La Marseillaise, un chant patriotique et révolutionnaire 

1. La Marseillaise a été composée en 1792 par Rouget de Lisle, un capitaine de l’armée française.  
2. Ce chant s’appelle La Marseillaise parce que les fédérés marseillais la chantent en arrivant à Paris 
en juillet 1792. À cette époque, la tension est à son comble à Paris parce que les Prussiens et les 
Autrichiens sont en train d’envahir la France (la guerre a été déclarée en avril 1792). Les fédérés 
viennent pour défendre la capitale et certains pour s’engager dans l’armée.  
3. L’étendard : le drapeau ; Mugir : pousser un cri, pour les bovins (beugler) ; Sillon : traces laissées 
par une charrue après un labour. 
4. « L’étendard sanglant de la tyrannie est levé contre nous ». La tyrannie évoquée est l’absolutisme. 
5. Les soldats français sont appelés : citoyens, défenseurs, enfants de la patrie, Français. Ils sont 
soutenus par la liberté et l’amour sacré de la patrie.  
6. « Antique esclavage » peut être remplacé par « monarchie absolue », ou « absolutisme », ou 
« Ancien Régime ». 
7. La Marseillaise est un chant patriotique car elle est écrite pour la défense de la patrie (« Amours 
sacrés de la patrie », « enfants de la patrie »). Mais en même temps, c’est un chant révolutionnaire : 
elle évoque la « liberté chérie » et s’oppose à la tyrannie et à « l’antique esclavage », c’est-à-dire à 
l’absolutisme et à l’Ancien Régime. 

 

p. 52 Question problématisée > Comment l’Ancien Régime a-t-il été remplacé par un 
nouvel ordre politique entre 1789 et 1791 ?  

1. L’introduction comprend une mise en perspective du sujet et une problématique qui reprend la 
question problématisée. 
2. Partie I. Le renversement de l’Ancien Régime en 1789 
A. L’ouverture des états généraux (mai 1789) 
B. La naissance de l’Assemblée nationale constituante 
C. La révolte parisienne (14 juillet 1789) 
D. La Grande Peur et la nuit du 4 août 
Partie II. La construction d’une France nouvelle 
A. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
B. La Constitution de 1791 
C. La réorganisation de la France  
D. La fête de la Fédération 
3. Après le renversement de l’Ancien Régime, l’Assemblée cherche à construire une France nouvelle.  
Le 24 août, elle vote la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen qui fixe les nouveaux 
principes : les libertés fondamentales (d’expression, de presse, de culte), l’égalité des droits et 
l’abolition des privilèges, la souveraineté nationale. 

Les députés élaborent ensuite une constitution qui est votée en 1791. Celle-ci accorde donc la 
souveraineté à la nation mais partage le pouvoir entre un roi des Français héréditaire, qui dispose du 
pouvoir exécutif, et une Assemblée élue chargée de proposer et de voter les lois. Cette Constitution 
établit donc une monarchie constitutionnelle. 

L’Assemblée réorganise la France : création des départements, réorganisation de la justice avec des 
juges élus. Dans le domaine économique, elle supprime les douanes intérieures et tout ce qui peut 
entraver le commerce. Les biens du clergé sont aussi confisqués et vendus par l’État, et le clergé est 
désormais élu et salarié par l’État.  

Le 14 juillet 1790, les Gardes nationaux de province arrivent à Paris pour célébrer le nouveau 
régime sur le Champ-de-Mars. Lors de cette fête, Louis XVI prête serment à la nation et à la loi, et il 
est acclamé par la foule. Les Français semblent adopter le nouveau régime. 
4. Ainsi, l’Ancien Régime est abattu par une révolution en 1789. La monarchie absolue est remplacée 
par une monarchie constitutionnelle et les privilèges sont abolis. La nouvelle Assemblée met en place 
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une nouvelle France qui est au fondement de la France actuelle. Ces changements semblent 
approuvés par les Français. 
Pourtant, ce nouveau régime est moins stable qu’il n’y paraît. Un an plus tard, en août 1792, le roi 
est renversé et la République remplace la monarchie constitutionnelle. 

 

p. 55 Exposé > Napoléon Bonaparte et la Révolution française  

Cet exercice, qui demande une réflexion approfondie sur l’ordre napoléonien, peut être réalisé sous 
forme de composition (voir fiche méthode pp. 312-315) ou d’exposé (voir fiche méthode p. 311). 
Il s’agit de montrer en quoi le régime napoléonien est dans la continuité ou la rupture avec la période 
révolutionnaire. Si Napoléon remet en cause certains aspects de la Révolution en établissant 
notamment une dictature (qui ne se présente pas comme telle, il rétablit par exemple le suffrage 
universel masculin par le principe du référendum), il conserve certains grands principes 
révolutionnaires comme l’égalité des droits et la liberté de culte, tout en mettant en place de 
grandes réformes dans la continuité de la Révolution comme le Code civil ou les lycées d’État.  
 

 


